
 
 

LA MONNAIE ROYALE CANADIENNE EN BREF 
 
La Monnaie royale canadienne est une société d’État à vocation commerciale, et le 
paragraphe 3(2) de la Loi sur la Monnaie royale canadienne stipule que la Monnaie frappe des 
pièces « en vue de réaliser des bénéfices ». Ainsi, les activités de la Monnaie ne sont pas 
financées par les contribuables. 
 
Bien que la Monnaie entrepose d’importantes quantités d’or dans ses installations haute 
sécurité à Ottawa, pour le compte de ses clients et pour ses propres besoins opérationnels, 
elle ne détient aucun or constituant une réserve du « trésor national » ou de la Banque du 
Canada. 
 
Les activités commerciales de la Monnaie sont réparties en quatre lignes commerciales 
distinctes :  
 

 Pièces de circulation canadiennes : produit et gère la distribution des pièces de 
circulation ayant cours légal au Canada, soit les pièces de un, cinq, dix, vingt-cinq et 
cinquante cents, ainsi que les pièces de un et deux dollars. 

 

 Pièces de circulation étrangères : se mesure à la concurrence mondiale pour fournir des 
pièces de circulation et de collection à ses clients étrangers (plus de 70 pays au cours des 
25 dernières années) et gère la production d’outillage, de flans et de pièces à partir de ses 
installations.  

 
Les revenus de la ligne commerciale 
internationale de la Monnaie ont presque 
triplé au cours des trois dernières années 
car les clients continuent d’opter pour la 
technologie de placage multicouche 
brevetée de la Monnaie au lieu des pièces 
traditionnelles en alliage offertes par ses 
concurrents. En outre, la Monnaie élargit ses 
activités dans des marchés étrangers tels 
que l’Arabie saoudite, les états membres de 
la Banque centrale des Caraïbes orientales, 
les Émirats arabes unis, la Papouasie-
Nouvelle-Guinée et les Philippines.  

 
 

 Produits numismatiques : produit des pièces de collection édition limitée en métaux 
précieux et en métaux communs, ainsi que des médailles et des jetons. 

 

 Produits d’investissement et services d’affinage : fabrique des produits 
d’investissement en métaux précieux (or, argent, platine et palladium) sous forme de 
plaquettes, de lingots et de pièces, tel que les pièces Feuille d’érable en or et en argent. La 
Monnaie exploite également des affineries d’or et d’argent. 

 
 
 
 



2006 2007 2008 
Augmentation 

en %  

2006-2008 

 
Revenus en millions $  

Pièces de circulation 
canadiennes 

131,7 $ 176,9 $ 186,5 $ 42 % 

Pièces de circulation 
étrangères 

25,3 $ 115,0 $ 98,7 $ 290 % 

Produits 
numismatiques 

56,7 $ 56,3 $ 67,5 $ 19 % 

Produits 
d’investissement et 
affinerie 

280,2 $ 283,9 $ 1 039,6 $ 271 % 

Revenus totaux 493,9 $ 632,1 $ 1 400,0 $ 282 % 

2006 2007 2008 
Augmentation 

en %  

2006-2008 

 
Bénéfice net de la société en millions $ 

Bénéfice avant 
impôt 

16,0 $ 23,8 $ 55,3 $ 306 % 

 
 
La Monnaie s’est établie à Ottawa en 1908, en tant que succursale de la Royal Mint de 
Grande-Bretagne. Elle est officiellement devenue la Monnaie royale canadienne en 1931, une 
fois que ses actifs ont été transférés au gouvernement du Canada.  
 
La Monnaie est devenue une société d’État en 1969 et, depuis les 40 dernières années, elle  
génère ses propres bénéfices lui permettant de financer ses activités et de prospérer. 
 
En 1976, les installations ultra-modernes de production de la Monnaie royale canadienne ont 
ouvert leurs portes à Winnipeg. C’est là que sont produites toutes les pièces de circulation du 
Canada, en plus des pièces destinées à d’autres pays du monde entier. On compte 
actuellement 329 employés dans ces installations. 
 
Les activités commerciales de la Monnaie à Ottawa se déroulent dans le même bâtiment 
depuis 1908, et c’est là que sont fabriquées les pièces numismatiques, les médailles et les 
jetons, ainsi que les produits d’investissement. On y trouve également l’affinerie d’or et 
d’argent. Le siège social de la Monnaie se trouve aussi à Ottawa. On dénombre 536 employés 
dans ces installations.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



À l’instar du chiffre d’affaires, les effectifs de la Monnaie ont augmenté.  
 

2006 2007 2008 
Augmentation 

en %  

2006-2008 

 
 Main d’œuvre 

Ottawa 468 469 536 15 % 

Winnipeg 305 310 329 8 % 

Total 773 779 865 12 % 

 
La Monnaie est l’entité responsable de la fabrication de toutes les pièces de circulation ayant 
cours légal au Canada et de la gestion du système de distribution de pièces au Canada.   
 
La Monnaie n’a pas l’autorité d’éliminer ou de mettre en circulation des pièces. Cette 
responsabilité relève du gouvernement du Canada, par l’entremise du ministère des Finances.   
 
La Monnaie n’imprime pas les billets de banque et n’en assure pas la circulation. Cette 
responsabilité relève de la Banque du Canada.    
 
Pour plus d’information sur la Monnaie royale canadienne, visitez le www.monnaie.ca. 

http://www.mint.ca/

